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DDAAHHIIRR  NN°°  11--0000--221166  DDUU  22  RRAABBIIII  IIII  11442244  PPOORRTTAANNTT  

PPUUBBLLIICCAATTIIOONN  DDEE  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  NN°°  117799  EETT  DDEE  LLAA  

RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONN  NN°°  118866  CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLEE  

RREECCRRUUTTEEMMEENNTT  EETT  LLEE  PPLLAACCEEMMEENNTT  DDEESS  GGEENNSS  DDEE  MMEERR  

AADDOOPPTTEEEESS  PPAARR  LLAA  CCOONNFFEERREENNCCEE  GGEENNEERRAALLEE  DDEE  

LL''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEE  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  AA  

SSAA  8844EE  SSEESSSSIIOONN  TTEENNUUEE  AA  GGEENNEEVVEE,,  LLEE  2222  OOCCTTOOBBRREE  1199996611  

 LOUANGE A DIEU SEUL ! 

 (Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

 Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en 
fortifier la teneur! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Convention n° 179 et la recommandation n° 186 concernant le 
recrutement et le placement des gens de mer adoptées par la Conférence 
générale de l'Organisation internationale du travail à sa 84e session tenue 
à Genève, le 22 octobre1996 ; 

Vu le procès-verbal de dépôt des instruments de ratification du 
Royaume du Maroc de la convention et de la recommandation précitées, 
fait à Genève le 1er décembre 2000.  

A DÉCIDE CE QUI SUIT: 

Seront publiées au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
Convention n°179 et la recommandation n° 186 concernant le recrutement 
et le placement des gens de mer adoptées par la Conférence générale de 
l'Organisation internationale du travail à sa 84e session tenue à Genève, 
le 22 octobre 1996. 

 

Fait 4 Rabat, le 2 rabieII 1424 (3 juin 2003). 

Pour contreseing : 

 Le Premier ministre, 

DRISS JETTOU 

 

1 - Bulletin Officiel n°5188 du 28 hija 1424 (19 février 2004),p 260. 
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CCoonnfféérreennccee  iinntteerrnnaattiioonnaallee  dduu  TTrraavvaaiill    

 CONVENTION 179  

CONVENTION CONCERNANT LE RECRUTEMENT  ET LE 
PLACEMENT DES GENS DE MER, ADOPTEE PAR LA 

CONFERENCE A SA  QUATRE-VINGT-QUATRIEME SESSION, 
GENEVE, 22 OCTOBRE 1996 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 
convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 
international du Travail, et s'y étant réunie le 8 octobre 1996, en sa quatre-
vingt-quatrième session ; Notant les dispositions de la convention sur le 
contrat d'engagement des marins, 1926° ; de la convention sur la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, 1948° ; de la convention et de 
la recommandation sur le service de l'emploi, 1948° ; de la convention sur 
le droit d'organisation et de négociation collective, 1949° ; de la 
recommandation sur l'engagement des gens de mer (navires étrangers), 
1958 ; de la convention concernant la discrimination (emploi et 
profession), 1958 ; de la recommandation sur l'emploi des gens de mer 
(évolution technique), 1970 ; de la convention sur l'âge minimum, 1973 ; 
de la convention et de la recommandation sur la continuité de l'emploi 
(gens de mer), 1976 ; de la convention sur la marine marchande (normes 
minima), 1976 ; de la convention sur le rapatriement des marins (révisée), 
1987, et de la convention sur l'inspection du travail (gens de mer), 1996 ;  

Rappelant l'entrée en vigueur, le 16 novembre 1994, de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, 1982 ; 

 Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 
révision de la convention sur le placement des marins, 1920, question qui 
constitue le troisième point à l'ordre du jour de la session ; 

 Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 
convention internationale , 

 adopte, ce vingt-deuxième jour d'octobre mil neuf cent quatre-vingt-
seize, la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur le 
recrutement et le placement des gens de mer, 1996. 

Article 1  

 1. Aux fins de la présente convention : 

 a) l'expression " autorité compétente " désigne le ministre, le 
fonctionnaire désigné, le service gouvernemental ou toute autre autorité 
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habilitée à édicter règlements, arrêtés ou autres instructions ayant force 
obligatoire en matière de recrutement et de placement des gens de mer ; 

 b) l'expression " service de recrutement et de placement " désigne 
toute personne, société, institution, agence ou autre organisation du 
secteur public ou privé exerçant des activités relatives au recrutement des 
gens de mer pour le compte d'employeurs ou au placement de gens de 
mer auprès d'employeurs ; 

 c) le terme " armateur " désigne le propriétaire du navire ou toute 
autre entité ou personne, telle que l'armateur gérant, l'agent ou l'affréteur 
coque nue, à laquelle l'armateur a confié la responsabilité de l'exploitation 
du navire et qui, en assumant cette responsabilité, a accepté de s'acquitter 
de toutes les tâches et obligations afférentes ; 

 d) l'expression " gens de mer " désigne toute personne remplissant 
les conditions pour être employée ou engagée, à quelque titre que ce soit, 
à bord de tout navire de mer autre qu'un navire d'Etat affecté à des fins 
militaires ou à des activités non commerciales. 

 2. Dans la mesure où elle le juge réalisable, après consultation des 
organisations représentatives, selon le cas, des armateurs à la pêche et des 
pêcheurs ou des propriétaires d'unités maritimes mobiles au large des 
côtes et des gens de mer employés sur ces unités, I'autorité compétente 
peut appliquer les dispositions de la convention aux pêcheurs ou aux gens 
de mer employés sur les unités maritimes mobiles au large des côtes. 

 Article 2  

 1. Rien dans les dispositions de la présente convention n'est censé : 

 a) affecter la possibilité pour tout Membre d'assurer un service 
public gratuit de recrutement et de placement pour les gens de mer dans 
le cadre d'une politique visant à répondre aux besoins des gens de mer et 
des armateurs, que ce service fasse partie du service public de l'emploi 
ouvert à l'ensemble des travailleurs et des employeurs ou qu'il agisse en 
coordination avec ce dernier ; 

 b) imposer à tout Membre l'obligation d'établir un système de 
services de recrutement et de placement privés. 

 2. Lorsque des services de recrutement et de placement privés ont 
été établis ou doivent l'être, ils ne pourront exercer leur activité sur le 
territoire d'un membre qu'en vertu d'un système de licence, d'agrément 
ou d'une autre forme de réglementation. Un tel système devra être établi, 
maintenu, modifié ou changé seulement après consultation des 
organisations représentatives des armateurs et des gens de mer. La 
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prolifération excessive de ces services de recrutement et de placement 
privés ne devra pas être encouragée. 

 3. Rien dans les dispositions de la présente convention n'affecte, en 
ce qui concerne le recrutement et le placement des gens de mer, le droit 
d'un Membre d'appliquer sa législation aux navires qui battent son 
pavillon. 

 Article 3  

Rien dans les dispositions de cette convention ne saurait porter 
atteinte de quelque manière que ce soit à la faculté des gens de mer 
d'exercer les droits de l'homme fondamentaux, y compris les droits 
syndicaux. 

 Article 4  

1. Tout Membre doit, par voie de législation nationale ou d'une 
réglementation applicable : 

 a) s'assurer qu'aucuns honoraires ou autres frais destinés au 
recrutement ou à l'emploi des gens de mer ne sont, directement ou 
indirectement, en totalité ou en partie, à la charge de ceux-ci ; à cette fin, 
les coûts afférents aux examens médicaux nationaux obligatoires, à des 
certificats, à un document personnel de voyage et au livret professionnel 
national ne seront pas considérés comme « honoraires ou autres frais 
destinés au recrutement » ;  

b) décider si et dans quelles conditions les services de recrutement et 
de placement peuvent placer ou recruter des gens de mer à l'étranger ; c) 
spécifier, en tenant dûment compte du respect dû à la vie privée et de la 
nécessité de protéger la confidentialité, les conditions dans lesquelles les 
renseignements personnels sur les gens de mer peuvent être traités par 
les services de recrutement et de placement, y compris aux fins de collecte, 
de conservation, de recoupements ou de communication à des tiers° ; 

 d) fixer les conditions dans lesquelles la licence, l'agrément ou toute 
autre autorisation peuvent être suspendus ou retirés en cas d'infraction à 
la législation pertinente ; 

 e) dans le cas d'un système de réglementation autre qu'un système 
de licence ou d'agrément, préciser les conditions dans lesquelles les 
services de recrutement et de placement peuvent exercer leur activité, 
ainsi que les sanctions applicables en cas de violation de ces conditions. 

 2. Tout Membre doit faire en sorte que l'autorité compétente : 



 

6 
 

 a) supervise étroitement tous les services de recrutement et de 
placement ; 

 b) n'accorde ou ne renouvelle la licence, l'agrément ou toute autre 
autorisation qu'après avoir vérifié si les services de recrutement et de 
placement concernés remplissent les conditions prévues par la législation 
nationale ; 

 c) s'assure que la direction et le personnel des services de 
recrutement et de placement pour les gens de mer sont des personnes 
convenablement formées et ayant une connaissance adéquate du secteur 
maritime ; 

 d) interdise aux services de recrutement et de placement d'avoir 
recours à des moyens, des procédures ou des listes destinés à empêcher 
ou à dissuader les gens de mer d'obtenir un emploi ; 

 c) oblige les services de recrutement et de placement à prendre des 
dispositions pour s'assurer, dans la mesure où cela est réalisable, que 
l'employeur a les moyens d'éviter que les gens de mer ne soient 
abandonnés dans un port étranger ;  

f) veille à ce qu'un système de protection, sous forme d'une assurance 
ou d'une mesure équivalente appropriée, soit établi pour indemniser les 
gens de mer ayant subi des pertes pécuniaires du fait que le service de 
recrutement et de placement n'a pas rempli ses obligations à leur égard. 

Article 5  

1. Tous les services de recrutement et de placement doivent, aux fins 
d'inspection par l'autorité compétente, tenir un registre de tous les gens 
de mer recrutés ou placés par leur intermédiaire. 

 2. Tous les services de recrutement et de placement doivent 
s'assurer: 

 a) que tous les gens de mer recrutés ou placés par leur intermédiaire 
possèdent les qualifications requises et détiennent les documents 
nécessaires pour l'exercice des emplois considérés ; 

 b) que les contrats de travail et les contrats d'engagement sont 
conformes à la législation et aux conventions collectives applicables ; 

 c) que, préalablement à l'engagement ou au cours du processus 
d'engagement, les gens de mer sont informés de leurs droits et obligations 
en vertu de leur contrat de travail et de leur contrat d'engagement ; 
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 d) que les dispositions nécessaires sont prévues pour que les gens de 
mer puissent examiner leur contrat de travail et leur contrat 
d'engagement avant et  

après leur signature et pour qu'une copie du contrat de travail leur 
soit remise. 

 3. Rien dans les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus n'est censé 
affecter les obligations et la responsabilité de l'armateur ou du capitaine.  

Article 6  

 1. L'autorité compétente doit s'assurer que des mécanismes et 
procédures appropriés existent en vue, si nécessaire, d'enquêter au sujet 
des plaintes relatives aux activités des services de recrutement et de 
placement avec le concours, lorsqu'il y a lieu, des représentants des 
armateurs et des gens de mer. 

 2. Toute plainte afférente aux activités d'un service de recrutement 
et de placement doit faire l'objet par ce dernier d'un examen et d'une 
réponse et, lorsqu'elle n'est pas résolue, être portée à la connaissance de 
l'autorité compétente. 

 3. Si des plaintes concernant les conditions de travail ou de vie à bord 
des navires sont portées à l'attention des services de recrutement et de 
placement, ces derniers transmettront lesdites plaintes à l'autorité dont 
elles relèvent. 

 4. Rien dans les dispositions de cette convention n'affecte la faculté 
pour les gens de mer de porter directement toute plainte à la connaissance 
de l'autorité dont elle relève. 

 Article 7  

  La présente convention révise la convention sur le placement des 
marins, 1920. 

 Article 8  

 Les ratifications formelles de la présente convention seront 
communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail 
et par lui enregistrées. 

 Article 9  

 1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le 
Directeur général du Bureau international du Travail. 
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 2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 
deux Membres auront été enregistrées par le Directeur général. 

 3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 
Membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

 4. La ratification par un Membre de la présente convention vaudra, 
à partir de la date de son entrée en vigueur, acte de dénonciation 
immédiate de la convention sur le placement des marins, 1920. 

 Article 10  

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 
à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 
vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 

 2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le 
délai d'une année après l'expiration de la période de dix années 
mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente 
convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article. 

 Article 11 

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera 
à tous les Membres de l'Organisation internationale du Travail 
l'enregistrement de toutes les ratifications et de tous actes de dénonciation 
qui lui seront communiqués par les Membres de l'Organisation. 

 2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la 
deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général 
appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle 
la présente convention entrera en vigueur. 

 Article 12  

 Le Directeur général du Bureau international du Travail 
communiquera au Secrétaire général des Nations Unies, aux fins 
d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations 
Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de 
tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux 
articles précédents. 
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 Article 13  

 Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du 
Bureau international du Travail présentera à la Conférence générale un 
rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il y a 
lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision 
totale ou partielle. 

 Article 14  

Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant 
révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la 
nouvelle convention ne dispose autrement : 

 a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant 
révision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 10 ci-dessus, 
dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la 
nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ; 

 b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention 
portant révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la 
ratification des Membres. 

 2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans 
sa forme et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne 
ratifieraient pas la convention portant révision. 

Article 15  

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention 
font également foi.  
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Recommandation 186 

RECOMMANDATION CONCERNANT LE RECRUTEMENT  ET 
LE PLACEMENT DES GENS DE MER 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau 
international du Travail, et s'y étant réunie le 8 octobre 1996, en sa quatre-
vingt-quatrième session ; 

 Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 
révision de la convention sur le placement des marins, 1920, question qui 
constitue le troisième point à l'ordre du jour de la session ; 

 Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 
recommandation destinée à compléter la convention sur le recrutement et 
le placement des gens de mer, 1996, 

 adopte, ce vingt-deuxième jour d'octobre mil neuf cent quatre-vingt-
seize, la recommandation ci-après, qui sera dénommée Recommandation 
sur le recrutement et le placement des gens de mer, 1996.  

1. L'autorité compétente devrait : 

 a) prendre les mesures nécessaires pour promouvoir une 
coopération efficace entre les services de recrutement et de placement, 
qu'ils soient publics ou privés ; 

 b) prendre en compte, avec la participation des armateurs, des gens 
de mer et des instituts de formation concernés, les besoins du secteur 
maritime, aux niveaux national et international, lorsque les programmes 
de formation de gens de mer sont mis en place ; 

 c) prendre des dispositions appropriées en vue de la coopération des 
organisations représentatives des armateurs et des gens de mer à 
l'organisation et au fonctionnement des services publics de recrutement 
et de placement là où ils existent ; 

 d) disposer d'un mécanisme en vue de la collecte et de l'analyse des 
informations pertinentes sur le marché du travail maritime, en ce qui 
concerne notamment : 

i) l'offre actuelle et prévisible de gens de mer classés par âge, sexe, 
grade et qualifications ainsi que les besoins du secteur, la collecte de 
données sur l'âge et le sexe n'étant admissible qu'à des fins statistiques ou 
si ces données sont utilisées dans le cadre d'un programme visant à 
empêcher toute discrimination fondée sur l'âge et le sexe ; 

ii) les possibilités d'emplois sur les navires nationaux et étrangers; 
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iii) la continuité de l'emploi ; 

iv) le placement des apprentis, élèves officiers et autres stagiaires; 

 v) l'orientation professionnelle des futurs gens de mer ; 

 e) faire en sorte que le personnel responsable de la surveillance des 
services de recrutement et de placement soit convenablement formé et 
possède une connaissance appropriée du secteur maritime ; 

 f) prescrire ou approuver des normes de fonctionnement et 

encourager l'adoption de codes de déontologie ou d'éthique pour ces 

services ; 

 g) promouvoir un contrôle continu dans le cadre d'un système de 

normes de qualité. 

 2. Les normes de fonctionnement visées au paragraphe 1 f) 
devraient inclure des dispositions relatives : 

 a) aux qualifications et à la formation requises de la direction et du 
personnel des services de recrutement et de placement, qui devraient 
comprendre la connaissance du secteur maritime, et notamment des 
instruments internationaux maritimes pertinents sur la formation, les 
certificats de capacité et les normes de travail ; 

 b) à la tenue d'un registre des gens de mer à la recherche d'un 
embarquement ; 

 c) aux questions relatives aux examens médicaux, aux vaccinations, 
aux documents nécessaires aux gens de mer et à toutes autres formalités 
auxquelles ces derniers doivent satisfaire pour obtenir un emploi. 

 3. En particulier, les normes de fonctionnement visées au paragraphe 
1 f) devraient prévoir que les services de recrutement et de placement : a) 
tiennent, en veillant au respect dû à la vie privée et à la nécessité de 
protéger la confidentialité, des registres complets des gens de mer 
couverts par leur système de recrutement et de placement, lesquels 
devraient au moins inclure les informations suivantes : 

i) les qualifications des gens de mer ; 

ii) leurs états de service ; 

iii) les données personnelles pertinentes pour l'emploi ; 

iv) les données médicales pertinentes pour l'emploi ; 

 b) tiennent à jour les listes d'équipages des navires sur lesquels ils 
placent des équipages et assurent qu'il existe un moyen permettant de les 
contacter à tout moment en cas d'urgence ; 
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 c) disposent d'une procédure établie pour assurer que ni l'agence ni 
son personnel n'exploitent les gens de mer en ce qui concerne l'offre 
d'engagement sur des navires donnés ou par des sociétés données ; 

 d) disposent d'une procédure établie pour éviter les risques 
d'exploitation des gens de mer pouvant résulter de la remise d'avances 
sur salaire ou de toute autre transaction financière conclue entre 
l'employeur et les gens de mer et traitée par leur intermédiaire ; 

 e) fassent connaître clairement les frais que les gens de mer auront à 
supporter pour l'obtention des certificats médicaux et autorisations 
nécessaires ; 

 f) veillent à, ce que les gens de mer soient informés de toutes 
conditions particulières applicables au travail pour lequel ils vont être 
engagés ainsi que des pratiques particulières adoptées par les employeurs 
en ce qui concerne leur emploi ; 

 g) disposent d'une procédure établie, pour traiter les cas 
d'incompétence ou d'indiscipline, conforme aux principes d'équité, à la 
législation et à la pratique nationales et, le cas échéant, aux conventions 
collectives ; 

 h) disposent d'une procédure établie pour veiller, dans la mesure où 
cela est réalisable, à ce que les certificats médicaux et de capacité présentés 
par les gens de mer en vue d'obtenir un emploi soient à jour, n'aient pas 
été obtenus frauduleusement, et que leurs références professionnelles 
soient vérifiées ; 

 i) disposent d'une procédure établie pour que les demandes 
d'informations ou de conseils formulées par les proches des gens de mer 
lorsque ceux-ci sont embarqués soient traitées sans délai, avec 
bienveillance, et sans frais ; 

 j) se fixent pour règle de ne mettre des gens de mer à la disposition 
d'employeurs que si ces derniers offrent des conditions d'emploi 
conformes à la législation applicable ou aux conventions collectives. 

 4. La coopération internationale devrait être encouragée entre les 
Membres et les organisations intéressées et pourrait porter notamment 
sur : 

 a) l'échange systématique d'informations sur la situation du secteur 
et du marché du travail maritimes sur une base bilatérale, régionale et 

 multilatérale ; 

 b) l'échange d'informations sur la législation du travail maritime ; 
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 c) l'harmonisation des politiques, des méthodes de travail et de la 
législation régissant le recrutement et le placement des gens de mer ; 

 d) l'amélioration des procédures et des conditions relatives au 
recrutement et au placement des gens de mer sur le plan international ; 

 e) la planification de la main-d'oeuvre, compte tenu de l'offre et de 
la demande de gens de mer et des besoins du secteur maritime. 

 


